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on ne fera jamais assez pour préparer la jeunesse aux responsabilités de demain.
La société a besoin de scientifiques, de cadres techniques et commerciaux, mais
aussi et surtout d'ouvriers qualifiés.

Le canton de Neuchâtel a la chance de posséder des écoles supérieures de toutes
sortes et d'excellente réputation. Ce serait toutefois une erreur de vouloir aspirer
pour tous les enfants à l'accès à l'université, car, comme le disait un député neuchâtelois

au Grand Conseil, au terme d'un débat de quatre heures sur la réforme de

l'enseignement: « Il faudra toujours quelqu'un pour faire le travail. »

Les nécessités économiques obligeront bien un jour à reconsidérer l'échelle
des valeurs et à convenir, pour ceux qui ne l'auraient pas encore fait, de la solidarité
de fait qui existe entre tous les membres d'une société.

C'est la raison pour laquelle on peut plaider sans hésitation la cause des ententes
professionnelles, la politique des contrats collectifs de travail. On s'est engagé dans
cette direction d'une manière résolue dans le canton de Neuchâtel. Employeurs
et salariés sont « condamnés » à s'entendre. Tout simplement parce qu'il s'agit là
de la seule attitude intelligente face aux problèmes qui ne manqueront pas de se

présenter. C'est aussi parfois le chemin le plus difficile, il faut en convenir, mais on
ne saurait sacrifier ce qui fait une part de la prospérité actuelle à l'égoïsme et à l'incohérence.

Cela implique des associations vraiment représentatives. Le gouvernement
neuchâtelois fait une large place dans sa politique aux associations professionnelles
et il en sera toujours ainsi. Encore pourrait-on élargir les horizons des uns et des

autres.
Les investissements des pouvoirs publics, comme ceux des entreprises, doivent

être engagés en fonction des nécessités proches et lointaines. Il ne faut pas oublier
que ce qui peut paraître trop grand ou trop audacieux aujourd'hui sera parfaitement
adapté demain, tant la marche du temps s'accélère! Le reproche d'avoir vu trop
grand n'est guère à craindre.
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